
A R R E T E

ARTICLE 1  er   : Sans observation du comptable du trésor, il  est  mis  fin à  la  régie  de  recettes de
l'Etat  instituée  par  l'arrêté  préfectoral n° 02 -3195 du 4 novembre  2002 auprès de la commune
des Anses-d'Arlet pour percevoir le produit des amendes forfaitaires de la police de la circulation,
en application de l'article L. 2212-5 du code général des collectivités territoriales, et le produit des
consignations prévues par l'article L. 121-4 du code de la route.

ARTICLE 2 : Il est mis fin aux fonctions de Madame Jocia LAFORCE en qualité de régisseur et de
Monsieur  Eric JEAN-ALPHONSE en qualité de régisseur suppléant à compter de la même date.

ARTICLE 3  : Les   arrêtés    préfectoraux  n°  02-3195 du  4  n ovembre  2002   et   n° 050708  du
10 mars 2005 sont abrogés.

ARTICLE 4  : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture et Madame la Directrice Régionale
des Finances Publiques sont chargés, chacun en ce le qui concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fort-de-France, le 

Le Préfet,
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